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FRANCE.
Paris, le Qseptembre. Presque tous les membres 
, fa!ni,.le Rothschild sont en ce moment à Paris 
La reunion des célèbres financiers n'a rien qui 

puisse surprendre dans un moment où l’on doit son- 
fer sérieusement à la rédaction de l'intérêt de no-
nonr 1p G Publique. On parle aussi d’un emprunt 
)our le compte de l’Autriche. F
-“Lord Stuart, MM. Pozzo di Borgo , d’Appony 
utres ministres étrangers et M. de Polignac «fut 

M-!e b3r°n * R°th?ohiîci, à 
tançais n'a • e. Rfalogne. Aucun autre ministre 
'UllfrS 5 ï 3 cett0 «union. MM. de Itoths- 
“if . U- Vi«„o .le Londres

fù&ÛÇSÂÂ’ s,'iv“' “r 1We
lénéral d““ .nl0ment Pour voas écrire. Le 
able triomnliR rin"'or : ®on entl’e'e a etc un ve'ri- 
eunes gens à ci?“6 Sarde d’nonneor de trois cents 
■fucsdeLvon TVa es.t ,a! ee ® sa rencontre à deux
«rsonpasS ï* moiüe, de la ville «’était portée 
!>e h v0i, f ’ es rucs étaient obstruées au point
»»e de musiciens? P,00™.1™1 ava!laei’- Une tren- 
!s étaient „„V ch,evaI ouvraient la marche ; 
Quelle le ,par ,la cavalcade au milieu de

tErlcà qualm rT Etait dans une calèche décou
vres. Le fn,,7?U.X ; venaie‘it ensuite les autres 
'Joiirahle. p„ i S e.S Passé avec l’ordre le plus 
épaudu dans iA-A3 ’ ot cePendant tout le peuple, 
’"êtres, ]es A 0courant avec transport. Les 
Mpié. IJes ona^audaSes’ lcs voitures , tout était 
“ioifd'hui fi:T'10rS avaient refusé .de travailler

%liers étaient ah! PS -° etait i°ur de Pote ; les 
"Cu,le affaire pbandoi?nes 5 pas moyen de faire
Bt mis à sori blorriVa" m à rhÔt8i ’ le général 

lhous,as,JCOna; 2 1 a. el? salud foi. foi.
, • sous e..o f ^ai a Pou*e immense qui se 

; |e ,cuefres- Tous les postes étaient
• marcher rmeS- “n’ pie.d ’ et les loupes 

m“lndr0 prétevi’ 7ais 1 autonté n’a pu trouver 
11 A Vienne „ «exercer son funeste pouvoir. 
M"!0 ’ tous’le"vH,?0’ “n.fcu ^’artifice, et sur

J,®«*» arec E,! !'a§es eta,eilt e" fête , quelquc-
Utarder à von T*311011 du Qlaire* Je n’ai pas 

T Ce n’est as donner ces détails.»
A dlt Je Journal ^«valuer à quatre-vingt 
! j es citoyens • S Commerce de Lyon , le nom- 

e'a°l du n“.-E?) rA S01'1 Porêéa spontanément
ommerce de Lyon , le nom- 

ri» „ - ,* sont r ‘ '
• 'So!t qu’0Senfral fjafayette.
J0sa dénaissj0^ lafPePe , soit qu’il donne lui-
rt^n nè co’ lon parait coi'c que le due 
?***. ne conservera pas l’ambassade de Pé-

pjns dip“*

fonr pu.
pA enlion .,nr 1 De) n Sont aiTele'es les bases 
ifaiA ,enl 'nutiiel|pa<1Uei e1Ces 1ro!s puissances 
ées CcPfd à ia , lrîent êe coopérer dans un 
întUali?'Spulèvent A '?• des qnestions cornpli- 
- 63 grave” ont aires d’0ricit ; plusieurs

«ont prevues et spécialement

J teurs Dupuytren et Maisonable, agrégea la faculté
tr»;r°d?T' j8 faiF est qu’à l’occasion d’un malade 
traite d abord par M. Maisonable , et ensuite par 
M. Dupuytren, cesMM.se sont dit des injures et 
donne des coups de poing,

Le conseil académique a prononcé daii3 cette af
fame tin |arrei qui a condamné M. Maisonable à 
etre censure en seance publique du conseil , le jour 
T û Plalra k ,M- le grand-maître de l’université de

xer , e Jal**e ensuite en présence du conseil des 
excuses a M. Dupaytren.

Cette sentence est conforme au décret imnérial 
du i5 novembre i8i t. Si M. Maisonable ne s’ÿ sou
met pas , il sera rayé de la liste des agrégés.

Une souscription a été ouverte à Rouen pour 
une statue a Corneille. r
. ■ Pa écrit de Toulon , 3 septembre : « Depuis 
hier le pavillon de l’amiral ne flotte plus à bord du
MtSdeRige„CT^Ue'm,li ! iU <Ué reti‘é par ordre de

— La société Aide-toi, le ciel t’aidera, dont 
1 influence et les avis ont été si utiles lors des der
nières élections, vient de publier une nouvelle bro- 
c ure destinée à guider l’électeur dans la réclama- 
lon et l'exercice de ses droits. La société y discute 

les pouits suivans .* a
i A quelles conditions on est électeur ,
2° Devoirs de l’électeur pburse fqire inscrire ;
o° Ue la rectiqcaiion des listes.
A la suite de cette partie de la brochure, la so

ciété a joint un formulaire où l’on trouve des mo
dèles de tons les actes que l’électeur peut être appelé 
a faire : i» modèle de délégation faite par une veuve 
a son fils de ses contributions directes; at de pro
curation spéciale donnée à une personne , afin qu'elle 
fasse les démarches nécessaires à votre inscription 
sur les listes électorales ; 3« de l’acte extra-judi- 
ciaire pour faire constater le refus de délivrer ré
cépissé des pièces.

Cette brochure est un véritable guide électoral , 
et le seul moyeu à l’aide duquel le3 électeurs puis- 
sent échapper aux chicanes et aux subterfuges dr 
1 administration , et éviter une ^Rude dedémachese 
inutiles.

diP'oiuatin,r,C ^ tr'es-hoime part que les 
eter..„ , M05 entre la France, l’ùulriche

rir-nno.vf .

fiée °u I, nip i’lcvu
;"0e »rait )ogécaCn?,pf°r,nclle d’une intervention 

: les !nace de Ce „T”0’ ,Mais îLlsqu’a présent 
fS trds pu: ôenre “a été faite à la Rus-
rleUrs',reS ’ pn altendan M bûme,U à P^parer 
- Le. • 7t ‘b00,1113 des êvénemens
“0 Scènl00lnîUlî ont n U\'-al^de Commerce,)

SCena fâeh».,.0-111 Par‘e , .1 y a quelque temps ,
icnse J “ qnelqne temps ,

.survenue entre MM. les doo-

Quancl devra t on refuser le payement de l'impôt ?

Si les ministres se permettent de violer la 
charte , faut-il leur refuser l’impôt dès le jour même 
W sera connue celte audacieuse violation , ou ne 
doit-on refuser l’impôt que l’année prochaine, sous 
prétexté qu’il a été voté par les chambres pom
pette année ? r

SH on se décidait pour ce second parti , MM. les 
ministres riraient bien de notre bonhomie. Assurés 
de toucher^des fonds pour une année, même après 
avoir violé le pacte fondamental , ils emploieraient 
celte année à se mettre en état de se passer de la 
charte 1 année suivante. Malheureusement pour eux, 
je pnége est trop grossier, et le bon sens du pu
blic en fera promptement justice. Comment croire , 
pn effet , que le moindre motif puisse nous engager 
a exécuter un traité au profit des gens qui trahis-
^lA !eUrS .en8a§emens ? L’impôt a été voté par la 
chambre , il est vrai, et les ministres actuels m'é
taient pas au pouvoir. Mais en prenant le pouvoir 
pt le budjet voté , n’ont-ils pas contracté , par le 
•iit même , l’engagement d’exécuter la condition 

sine quâ non du vote de cet impôt, qu’ils préten
dent percevoir ? En accordant un budget pour l’an- 
nee courante , la chambre n’a-l-elle pas agi en vertu 
de la constitution ? Ne l’a-t-elle pas voté pour 
1 exeputioii de la charte , à laquelle tout ministre

jure obéissance ? Violez la charte et le vote d< 
chambres est sans pouvoir : JMam suhlatâ caus 
loUitur effectue , on, pour mieux dire , ce vote ser 
toujours sacré pour nous , parce qu’il émane d’un 
chambre constitutionnelle ; mais refuser de vou 
payer cet impôt à vous , qui serez sortis de la lé 
galite , ce ne sera pas en sortir nous mêmes. De c 
que vous briserez la charte, il n’en résulte pas qm 
a nation y renonce ; au contraire , elle saura mon 
trer son amour pour l’ordre en ne payant pas à de 
ministres qui se seront mis en dehors des libertés 
impôt vote pour des ministres fidèles à la const! 

tution , et gardera son argent pour le compter i 
vos successeurs. Allez donc , ministres sans h0„ 
near, manquez a vos sermons, violez la charte 
mais rappelez-vous que vous rompez tous les lien« 
qui nous unissent à vous. Violez la charte , et nou< 
ne vous devons plus que l’infamie et le châlimen 
que reclame la haute trahison. {Nouv. J. de Paris.

PAYS-BAS.
Liège, le 12 Septembre.

On nous écrit de Waremme qu’un violent ineen 
die, dont on ignore la cause, a dévoré avant-hie, 
cinq maisons , y compris deux fermes, et une partie 
de Waremme, ajoute notre correspondant, serail 
devenue fa proie des flammes sans le dévouemeni
de plusieurs habitans. einem

— M. de Monge , bourgmestre de Pél i en y can- 
didat constitutionnel, vient d’être élu ÂJ états- 
provinciaux pour le canton de Couvin en rem A 
cernent de H. F«,,. (C„mVr * XJ*

On nous assure que le gouvernement a décidé
de ne plus ceder en rien à ce qn’il appelle les 
prétentions des catholiques. Qn est parvenu à lui 
faire accroire qu’il n’y a pas moyeu de les con
tenter ; que plus 011 accordera plu? ils demanderont • 
qu ils sont insatiables, etc. que la faute première a 
ete de conclure le concordat; que depuis lors les 

e mandes ont succédé aux demandes , et qu’il en 
sera toujours ainsi ; que plus les cailioliques auront* 
plus ils voudront avoir. Voilà le langage de quel
ques hommes mfluens qui entourent le trône Si 
le gouvernement prêle l'oreille à do si dangereux 
avis il gâtera de plus eti plus les affaires : la cons- 
itution existe; elle consacre l’égalité, la tolé

rance , la liberté ; qu’on l’observe. Le concordat est 
un pacte conclu; qu’on l’exécute en son entier. 
Lja on accorde en un mot tout ce qui est juste 
legal et constitutionnel et alors seulement le gou
vernement sera assez fort pour ne devoir craindre 
les attaques d’aucun parti. (Bel<?e.)
, ~A * audience publique de mercredi dernier. 
M. Gachard , archiviste adjoint aux archives du 
royaume a Bruxelles , a eu l’honneur d’offrir au 
roi , nu Recueil de lettres inédites de son illustre
aïeul Guillaume de Nassau, prince d!Orange, fon
dateur de la république des Erovinces-Unies. Ces 
d icnmens précieux pour l’histoire seront sans doute 
livres à l’impression. Jusqu’ici il n’a été pour ainsi 
dire rien publié des correspondances du prince 
qui joua un tu grand rôle dans la révolution du 

■ siecle. , (Journal de la Belgique.)
— Le prétendu conseil de discipline de Louvain 

a prononcé hier malin dans l’affaire du nommé 
btienlet. Il a reconnu sa compétence. Nous donne- 
ions dans notre prochain n° les considerans et le 
disposif du jugement. ( Journal de Louvain. )

Un journal allemand annonce que la Russie va 
contracter .en Allemagne uq emprunt de 35 milljçjgs 
de thalers à 4 °[°.



Dans une lettre que M. Van de Weyer, re
dacteur du Courrier des Pays-Bas , adresse dans 
ce journal à M. Durand, en réponse aux injures 
ministérielles de ce dernier , nous Usons le passade 
suivant; on sait que M.Van de Weyer est profes
seur de philosophie à l’académie de Bruxelles et 
bibliothécaire de la ville ; il était autrefois un e 
rédacteurs de la Gazelle des Pays-Bas

« Si j’avais l’habitude de mettre des etrangers 
dans la confidence de mes jetions je dirais à M. Du
rand qu’en fait de devoirs , je n ai pas attendu son 
arrivée et. ses leçons pour mesurer \ elendue des 
miens, et les accomplir dignement. Car , lorsqu en 
1828, l’opposition prit un caractère plus seveie ,
je me crus obligé de déclarer à Mgr. Van Golibeb- 
chroy que , si ou l’exigeait , l'étais pret a donner 
ma démission de la seule place que ]e tinsse de la 
confiance du gouvernement. C’est alors que ce mi
nistre me répondit que je me méprenais sur les 
temps et les hommes , et qu on n exigeait de per 
sonne, chez nous, le sacrifice de ses emplois ou 
celui de ses principes. J’entre avec moins de repu
gnance dans ces détails de la vie pnvee , parce 
qu’ils sont honorables pour un homme oonst.tue en 
dignité , dont nous combattons librement d aibeura 
le système et les doctrines, n

__Le Nieuws en Advertentie Blad contient ce qui
suit • « MM. les inspecteurs d’arrondissement des 
impositions directes , des droits d’entrée , de sortie 
et des accises, sont sur le point de prendre le deuil; 
au 1er. janvier i83o ils ne participeront plus au 
produit des transactions , d’amendes et de confisca
tions. Les tantièmes au moyen desquels ces inspec
teurs arrondissaient si merveilleusement leur bourse, 
seront convertis eu fonds pour les veuves et pour 
Couvrir des frais de procédure. Il avait toujours
paru très-inconvenant qu’en cas de transactions, il 
fallût précisément s’adresser à ces memes fonction
naires , dont il était impossible que le 
pût être impartial , leur interel exigeant qu il y eut 
constamment de fortes amendes. , ,

Si dès le principe le gouvernement se fut donne 
la peine de considérer, avec un peu plus de soin , 
ce qu’il y avait de peu délicat et de yexatoire 
dans cette manière d’agir , on ne verrait point main
tenant un changement subit, qui ,j bien que tres- 
louable en soi , va priver nombre de personnes de 
revenus sur lesquels le gouvernement lui-meme leur 
avait appris a compter.

Au reste , ce que les inspecteurs perdront en ar
gent , ils pourront le récupérer en dignité. Ils sie- 
leront du moins actuellement dans leurs bureaux en 
moes plus ou moins désintéresses pour peser et exa- 
Lfner impartialement jusqu’à quel point les amendes 

sont fondées.
—Il paraît que la guerre est au camp denos mi

nistériels ; voici ce qu’on ht dans la Cazette des 
Pays-Bas :

„ Le National blâme l’esprit de moderation avec 
lequel nous avons cru devoir nous exprimer en 
adressant dernièrement au Courrier des Pays-Bas
»» reproche ”»“* "llTAS

le 31 du mois dernier , chez M. van Hall, neveu de 
M le médecin Janssens , pour le menacer d’une ar
restation provisoiie , s’il n’acqnittoit une amende en
courue par lui du chef de contravention au regle
ment de ïa garde communale, dont il est membre.
M. Janssens répondit, au nom de son neveu , que 
»’ayant reçu ni compte , ni sommation , la peine 
était illégale; qu’il paieroit néanmoins l’amende pour 
éviter la prison, mais se réservoit de protester vis- 
à-vis des états-généraux contre l’illégalité.

__Parmi les personnes auxquelles des recompen
ses seront décernées par le département de Gand , 
de la Société Tot Nut van't Algemeen, on distin
gue surtout le sieur Uyttenhove , de Cherscamp, 
qui s’est rendu recommandable par l’acte de dé
vouement et d’intrépidité suivant :

» Le sieur Lessines , garde-bois de M. Papejans , 
bourgmestre à Cherscamp, exerça ses fonctions avec 
une louable sévérité et s’attira ainsi la haine de 
quelques brigands qui habitaient ladite commune ; 
le décès du sieur Lessines leur suggéra l’idee a ger
cer leur vengeance sur sa veuve, en la dépouillant 
de son chétif mobilier ; l’exécution de ce projet 
leur parut facile.

» Les brigands ignoraient que le garde Uyltenliov e 
se trouvait depuis plusieurs nuits dans la maison de 
la veuve Lessines, prêt à s’opposer a leurs tentatives.

» Le 27 février 1828, vers dix heures du soir , 
ce brave homme entre chez la veuve Lessines , et 
n’ayant pu garantir son fusil de la pluie , qui venait 
de tomber par torren3 , il le dépose auprès du feu 
et va se jeter sur un lit pour reposer jusqu’à minuit.

» A peine endormi il est réveillé en sursaut par 
du bruit qu’il entend dans l’appartement inférieur , 
où. plusieurs individus étaient occuper à enlever o 
mobilier de la veuve Lessines, _

» 11 cherche vainement son fusil, qu il se rappelle 
bientôt avoir déposé dans la cheminée. Alors , sans 
s’inquiéter du nombre des voleurs et ne consultant 
que son courage, il s’empare d’ane fourche qui 
trouve sous la main , se précipite dans la cour pour 
leur couper la retraite et se met en positiona au-de
vant de la fenêtre qu’ils avaient brisée pour entrer 
dans la maison. Un homme sort par cette fenetic , 
le garde Uyttenhove lui porte un coup de fourche , 
que ce brigand parvient a parer et dont il ne reçoit 
qu’une blessure à la main droite.

» Alors , et tandis que ses camarades prennent 
la fuite, le brigand , aussi robuste que Uyttenhove

le président lit la formule du serment; mais'a L 
mots : « Je jure de 11e recevoir aucun traitement 
d’un prince étranger..... » , une dame se lève dam
l’assemblée , et s’écrie : « Mon mari ne jurera pu
cela,... je ne veux pas qu’il jure cela. » Étonne
ment général. Cependant M. Brunei se relève el 
déclare que sa conscience ne lui permet pas it 
prêter un pareil serment; on a beau lui représenta 
qu’il peut obtenir une dispense , vainement lest» 
viéa inquiets de voir l’heure du dîner s’écouler joi
gnent leurs instances ; M. Brunei persiste et la ré
ception a le sort du Tunnel : elle ne s’achève point, 

Cependant, dit-on , le Tunnel s’achèvera.
__Une ordonnance du roi de Bavière abolit la

taxe de police pour le pain , la farine et la viande, 
et rétablit la concurrence pour la vente de ces den
rées. Voilà un premier exemple du retour ans sai
nes doctrines d’économie politique, puisse-t-il ni 
pas tarder à être suivi dans notre pays.

{Courrier des Pays-Bas,)
—Dans une des dernières séances de l’académie des 

sciences de Paris , M. Rebiüy , habile mécanicien, 
a présenté une montre extrêmement curieuse cl 
d’un grand prix. La boite , les roues et le ba
lancier sont en cristal de roche, l’échappementei 
saphir, est les autres pièces en rubis. Le grandres 
sort est la seule partie où l’artiste ait employe à
métaux. , ,.

Dans la même séance , 011 lit une noie du pre 
du département du Bas-Rhin , annonçant que e 
du mois dernier , à trois heures du matin , nuep- 
lie de la population de la ville de Colmar a c 
réveillée par un tremblement de terre, don 
oscillations se dirigeaient du nord^ a“ pJj
coasse a été également ressentie a otras 5V,UUiluu va V vv Ö

dans plusieurs endroits du départemen •
at J _ „n mémoire intitule.»

lui-même, engage une lutte avec ce aarde à l’effet

M. Têtard , a déposé un mémoire .....- ,
veile théorie solaire. L’auteur avance que ° ,
un phénomène gazeux de la substance 
pure , et i! prétend que les receutes e p 
M. Herschell fils , appuient cette opinion.
_ L’Anthologie, journal qui s’imprime a

raconte l’expérience suivante :
0„ M. Wci„ole »«

IUI“UlCUJO y ClljjWg'- Ullv/ * * A *| .
de s’emparer de sa fourche ; bientôt ils se prennent 
au corps , se serrent de près et soutiennent celle 
lutte pendant plus d’uno demi-heure, jusqu a ce 
qu’enfin un domestique de M. Papejans , éveille par 
les aboiemens du chien de la basse-cour , marche 
vers le lieu du combat et décide le voleur a pren
dre la fuite.

» On trouve le pauvre garde couche par terre , 
sans connaissance et presqu’étranglé ; cinq minutes 
plus tard et c’en était fait de lui : son adversaire

C’est sans doute un grand malheur pour nous» u est sans uuuio m* —-— »
que de déplaire au National, mais nous devons nous 
résigner et subir notre destinée. Nous avons adopte 
des principes que les leçons si polies et si bienveil
lantes qu’il veut bien nous donner ne nous feront 
pas abandonner; la force véritable , a no re avis 
est dans la modération et non dans la colere, les 
prevocations d’aucun parti ne nous feront recourir 
Z dictionnaire des injures et au langage de la vio
lence. Mais qu’il nous soit permis , a notre tour, 
d adresser une observation au National, En parlant 
<fo la dernière loi sur la presse, vous dites, mes
sieurs , que c’est «ne législation que « 1 esprit de 
faction a arrachée à l’esprit ^imprévoyance et de 
faiblesse. » Nous vous prions sans belle reveience 
et sans salut profond , de vouloir bien nous d,re quel 
est le sens que vous avez attache a ces paroles .

Si votre intention n'a pas été telle que plusieurs 
nersonnes pourraient le soupçonner, à la lecture de 
vntre Phrase , si elle ne renferme pas le sens qui 
le présente à l’esprit, nous nous est,nierons heu
reux de vous voir donner à cet egard une expiica-

l,0Q M^l^bourgmestre d’Oosterhout (Brabant-Sep- 

siipàal), accolé d’un «tam, .’ert rendu

pulsations des artères et tous 1BS‘“T'b ell|evî 
culaires eurent complètement cesse , ^
moelle épinière du canal osseux T11 <j 
el le remplit d’un amalgame de mer ,. uir ; l’a»1 
et de zinc. Aussitôt la vie parut se _ ,5
mal levait la tête, ouvrait et 
regardait fixement, essayait de m , ’ ilsîcgaïuiui *-* — ̂
levait spontanément sur ses paie. (i«ilevaii o|iumauv».vM. --- . -, „n moins
tombé. Cet état extraordinaire ^ ^
minutes , au boat desquelles Panicimmobile’. Pendant tout ce temps la cir^,,

1 battemeus .
0raîssÈût "sè faire régulièrement ; 1« - à se y 

artères étaient très-forts et continue e ^ 
sentir-ptos d’un quart d’heure apres a„ if

étant parvenu à glisser les doigts sous sa [cravatte, 
l’avait tordue de manière à en faifaire un tourniquet1 avau. LuruuG uc U1U...C- - —- .a
et bientôt Uyttenhove allait payer de lu vie son
dévouement. . ,

n Le coup de fourche à la main droite et une mor- 
cure faite par Uyttenhove au pouce de la main 
gauche, ont servi, entr’autres circonstances, de 
moyens de conviction contre ces brigands que la po
lice est parvenue à atteindre et qui, dans ce moment 
subissent la peine due à leur crime. » (J. de Gand.)

— Ou lit dans un journal de Paris : « Tout la 
monde connaît l’histoire de ce Tunnelde la Tamise , 
dont les accidens variés et les curieuses peripeties 
ont délicieusement occupé pendant trois ans les 
curieux de l’Europe. Pour consoler M, Brunei d un 
revers qui atteste encore le génie , on 1 a nomme 
membre de la Légion-d’Honneur. Il se trouvait a 
Rouen , lorsque l’ampliation de 1 ordonnance fut 
adressée à l’un des premiers fonctionnaires de la 
Seine inférieure , qui conçut le projet de lui faire
une surprise chez un président ou i on devait se 
trouver le lendemain. On se réunit en effet au 
salon à l’heure indiquée ; tout à coup la porte s ou
vre à deux Lattans.............. le Prefet P»«»* ®Pee
à la main comme un des douze preux d’Arthus , 
et fait signe à M. Brunei de s’agenouiller sur un 
de» carreaux du divan. M. Brunei s agenouille et

sentir plbs d un quart a neuie . -lion d»1 
vert la poitrine et le ventre. La seven *** p /jaiis ‘w i
gastrique était plus abondante q ■» coiSp* 
dinaire . et la chaleur animale
ment rétablie. » . être le i»"'

Quelque véridique que Pu's ,rile confié
italien, nous pensons que le fa» me no®• t ri ’être

M. le lieutenant Simon vien ^ njrlp c>1
membre du conseil de disciplined^ ^ pi*

munale de Liège , en remplaeem annoDfe 
Yercken , qui , oomme nous 1 av cotl5eil s° ' „ 
refusé à accepter ces fonctions. eDeOfeL

1 _ i .-i ïia S3ll r _oru Preiuse a - s
maintenant au complet. On ne sa r. cQ0mainienaiii au w#uipib» Voici
il tiendra sa première séance, v
compose : _ , i . De Tllier ’

MM. de Goswm colonel, y „.„ti {Y
m

------  . -c- jer |ienle»a“V. «Closset , capitaine ; Simon gergeDt
lieutenant quartier-maître; A»11
caporal ; Micha , garde. ______ ,

J îirt
Le 4°

--- - "* . /Viït
volume des Mémoireses Memoir^ ~ araj 

hruxelle^vientj ^

Il se termine à la mort DUisqUe 
sera probablement le dernier , r roy 
de l’auteur finit du moment o q0. t
teur n’exista _plus. Nous ne aVßC je tfi j

qualité, réimprimé à-----
h ,---- x ja niprt de l’isW

teur n exista pms. — ie -
de ces mémoires aille croissan £ér;ePr ‘ 
volumes ; le 3e était déjà foi —-

0)
A la librairie de Lambertine Mal



i l’etait plm encore an premier , pour les revela- 
I[1S curieuses, les anecdotes peu connues , et 
!niele mérite du style. Quant an 4» ce n’est pas 
I,s peine , nous semble-t-il, qne l’éditeur est par- 
mu a lui donner une grosseur raisonnable ; ainsi 
' chapitre tout entier des prétendus mémoires ipé- 
ts du prince de Talleyrand , les notes de M. Méry 
Bar(he'le'iuy sur l’éducation libérale donnée au 

i île l'homme , (le jeune,duc de Reisclitad) et les 
abitudes domestiques de François II ; ainsi les dis
eurs prononces par Louis XVIII à l’ouverture des 
[ambres , lui ont été d’un grand secours pour 
oufler sa compilation. On trouve cependant en
ure re'pandus ça et là quelques traits assez pi.qnaps , 
uelques mots spirituels du prédécesseur de Char
it X ; on sait qu’il avait un bonheur de reparties 

cl un tour d’esprit épigrammaliquo qui auraient été 
jremarqués partout ailleurs que sqr le trône.

Louis XVIII n’avait pas une haute idée du dévouement 
le ceux qui l’entouraient. Il prétendait que chez eux la 
idélité était en raison de la rétribution ; il disait souvent :
Iavec l’argent que nie coûtent ceux qui m’adorent, j’aurais 
iclieté dix fois ceux qui me haïssent. »’

11 se plaignait un jour du zélé excessif des missionnaires 
qui parcouraient alors la Fiance, et des troubles que trop 
»uvent la violence de leurs discours semait autour d’eux. 
-Mais, Site, que ne défendez-vous les missions ? — Madame, 
louis XV, mon aïeul, disait que s’il était directeur de police 
\ interdirait les cabriolets. » ‘

Ou sqit que Talma avait créé le rôle de Sylla dans la pièce 
je ce nom, qui lui dut la plus grande partie de sa vogue, 
te publie se figurait reyoip Napoléon ) qui avait disparu de la 
Scene du monde ; il ie retrouvait dans les traita, la voix et la 
»ilîurc de cet illustre acteur -.Talma était vraiment coiffé de 
manière à faire illusion. Aussi le roi <(isait-il que le succès 
«s cette pièce était un succès eje perruque.

In niciuoire avait étp rédigé avec going par quelques ultras 
: aux parens du roi ; il indiquait leg réformes à in-
trocluu-e dans l’état et la manière dé les opérer. La liberté de 

presse aurait pté abolie; les chambres n’auraient plus été 
hinies que tous les cinq ans ; etc,. etc. Ce projet obtint l’ap 
Probation' des hauts personnages auxquels on l’avait soumis. 

n|t deux se chargea d'en parler à Louis XVIII : «Votre pro- 
j est tort beau , répondit-il ; je n’y vois qu’un inconvénient : 

es impraticable. — On pourrait toujours l'essayer. — On 
I (tirait aussi essayer, reprit le roi, de sauter du haut des tours 

Dame en bas. »
iam°?5 ^’épargnait pas les membres du côté droit:
eu dif5 Ao/8 C-e ëhiete , il qualifiait plaisamment le centre , 
tauvera" fl ^l^es et loyales oies. Et il ajoutait qu’elles 
sauvé -R a m°narchie comme les oieq du capitale avqit CcciÄOraei,C’fi!t-i-dirt: P* .leurs cris. . '
182( EÎr^^0 • V.n? earicaturè qui fut faite aux élections de 
èela H ^*rigée contre quatre députés du département 
'Winer Garounc : c’étaient un canard, un dindon, un 
iaH : « S -"Ue u*e't'e Villèle les présentait au roi en di
te ro; ajue.’ ce ne sont pas des aigles, mais ils sont bons. » 
caricat„r?ait c,e §em'e ('e plaisanterie ; il est même certaines 

“ cs Publiques dont il donna le sujet.^7»—,
**L ‘ -------—— W.ïUç/JÏr.

libre c °rS^Us 'es arl3> a l’aide des sciences et de la 
chacnie°’'CUrren^e> *otl^ des Pr°gr^ s‘ rapides et que 
Pcl'lecti^°Ul am^ne ^es de'couvertes et de nouveaux 
fias uirmePS ’ Peu de Plications paraissent 
dont 1 p pi clMe ceüe du Dictionnaire technologique, 
One nouvell™^6- ’ Lejeune publie à Bruxelles 
lis savai]6 t <jc^t‘on- Ce livre, auquel ont concouru 
Paris se Ch! 6-8 Pr°^esseur3 les plus distingués de 
pent de sc^e' ^ *nd‘sPensable à tous ceux qui s'occu

pa 13e e?Ce^’ . corQrnerce , d’arts et de métiers, 
obiers de 1 Hp livraisons , accompagnées de deux 
nent Je p3f ?,QCles > lithographiées ayec soin, vieu- 
W, de Maip6' 0tl y remarque les articles pha
lange d„ ayen 1 chandelles , de Lenormant , 

’ j 1 ; b rancoeur , cjiarbon , de M. Payen , 
Ou raetne 7 - J

faire la remarque. Mais généralement ce. n'est point en'mon
naie d’argent qu'on nous paye, c’est en cents que certaines 
maisons donnent à raison de 2 cents pour 3 liards et cer
taines autres à 2 1[2 cents pour un sous de Liège.
A 2 cents pour 3 liards , iUO florins des 

Pays-Bas font de Liège . . j . . fis. 187 10 »
Perte sur 1ÜO fls. des Pays-Bas 7 12 » 88(189

A 2 1(2 cents pour un sol; 100 fls. des
Pays-Bas font de Liège.................... 2Ö0 » »

j Perte sur 100 fls. des Pays-Bas 20 2 » 88[189
De telle sorte que d’après la première niauière de payer 

(2 cents pour 3 liards) l’ouvrier qui gagne 20 sous par jour 
est payé pour 187 1(2 journées de travail comme s’il avait 
seulement travaillé pendant 179 7p8 jours , et que d'après la 
deuxième manière (2 1(2 cents pour un sol ) 200 journées 
de travail à 20-sols par journée], ne lui rapportent que 179 
7(8 florins, c’est-à-dire , que lorsqu’il a travaillé pendant dix 
jours , il n’est payé que pour neuf-, ce qui n’ost ni juste 
ni tolérable.

Si vous trouvez que ces observations puissent être utiles , je 
vous prie, Messieurs, de leur donner place dans votre jour
nal; si au contraire vous ne les trouvez pas justes , je vous 
serais reconnaissant de vouloir bien m’indiquer le moyen de 
nourrir dix personnes avec ce qui peut à peine suffire pour 
neuf; mes huit enfans, ma femme et moi, nous vous en au
rions une obligation infinie. Agréez., etc.

Un ouvrier qui ne peut concevoir que 90 voire 
même 96 fassent 100.

VILLE de LIÈGE. Modification au règlement sur les Incendies

Le conseil, revu son réglement particulier sur les incendies, 
arrêté dans la séance du 10 mars 1825 ;

Vu la loi du 6 mars 1818, concernant les peines et amendes à 
établir par les administrations municipales ;

Attendu que par le second aliéna de l’article 5 du réglement 
du 10 mars , il est défendu d’employer de la paille pour cons
truire QU réparer tout bâtiment quelconque dépendant de la 
commune de Liège

Attendu que si pour la sûreté publique , il est indispensa
ble de faire disparaître dans la ville, les faubourgs et dans 
les agglomérations de maisons , les toits en paille, les motifs 
qui ont exigé cette mesure n’existent pas pour les bàtimens non 
agglomérés ;

Attendu que la commune de Liège comprend plusieurs mai
sons de cett’e catégorie ;

Attendu que l’arrêté du préfet du i 5 mars 1808, inséré dans le 
Mémorial n° 433 , n’interdit, ( art. 6 ) la construction des toits en 
paille, que dans les villes ou faubourgs et ainsi, pour les maisons 
qui forment des agglomérations ;

Et faisant droit aux plaintes nombreuses qui ont été formées, 
arrêtent ce qui suit :

Art. 1er. Le second alinéa de l’art. 5 du réglement du 10 mars 
1825, est déclaré non applicable aux réparations dçs toi (s des 
qiaisons non agglomérées.

Art. 2e. Il demeure toutefois obligatoire, à tout proprié
taire de bàtimens dépendant de la commune de Liège, 
quelle que soit leur situation, de ne faire construire ou ré 
parer les toits,de leurs maisons, qu’après en avoir demandé' 
et obtenu l’autorisation régulière du collège du bourgmestre 
et des échevins , qui feront reconnaître l’état des lieux et 
ordonneront ce qu’au cas appartiendra , conformément au 
régleinent du 10 mars 1825 , et à l’article 1« 'du présent.

Art. 3e. Toute contravention sera punie d’une amende de 
dix à vingt flprins, ainsi que le porte l’article 24 du réglement 
précité du 10 mars.

Art. 4e. Le présent sera imprimé, affiché et inséré dang 
les journaux pour la connaissance du public, des expéditions 
en seront adressées à la noble et très-honorable députation 
des_ états et à M. le directeur de police pour exécution.

Fait et arrêté en séance du conseil de régence de la ville 
de Liège, le 20 août 1829. (Ruinent les signatures. )

fkval de tTi'^ D6’ > Be M. Molard jeune ,
° M. r rancœurrancoeur

A Mc:
le i \ septembre.

Quoiqu’il l^eWS les Rédacteurs du Politique.

etPcallaot s’obstine ipllrs. de monnaie de Liège , le peuple 
de ri 4’aütant r Y 'G £es comptes en argent de Liege 
où .elte mânièrp ,i*! us ®t°Bnant qu’il est complètement dupe 
Paili-’*» Point ann^p1?.’’ «leve de l’école industrielle , 

A Iillre ues phrases , mais a compter 
démontrer ce que

Ü^#P°!tlelV3 »»«fers, mes confines." ~
et ' dusage à j T^Se ^’argent de France a été
c<t tan> ncs au n-i-f <c Liège pour une pièce de 5 francs,
xSV8* CVÄS1 ’

lavance-Pon, i? ’ c?tte m„n:> • ‘ -w uuuira , aemontrer • 
Le «oinpris Ae* «ne semble la pli

Ifi ^ VlVvO IJ ill cl
e m'l1?’ par des chiffres

ile^S relui nn; . . Forte . .
jnsiunfff® ,ainsi querela le fe*“ ._des Jays-Bas^pour 36 ‘sols

fls. 179 17 3 
2

101(189
88(189

je^esalf f1*1- journebemênt: Cette "pèrte est
osais, et SI touionrs .......^ot'n pQUr aRls ’ eI si toujours on nous payait en pièce 

ua 1 il ne vaudrait pas la peine d’en,

ÉTAT CIVIL DE LIEGE , du 11 septembre.
Naissances : 5 garçons, 2 fillps."

Déeès : 2 garç, 2 filles, 3 hommes, 3 femmes, savoir : Al
bert Bourlancl, âgé de 84 ans, tisserand , rue du Venta , veuf 
de Marie Henry. — Cornells Lina, âge' de 66 ans, sergent à la 
1 line, division , en garnison en cette ville , époux en 2me. no
ces de Catherine Schuppers. — Lambert Wcry , âgé de 55 ans, 
charpentier', rue Basse-Chaussée , veuf de Jeanne Raick — 
Marie Josephe Léonardine Mouzon, âgée de 40 ans , direc
trice , maîtresse sage-femme et économe de l’Hospice de la ma
ternité , rue du Crucifix , épouse de Thomas Louis Levasseur. 
— Dieudonnée Grand j can , âgée de 33 ans, rue Ste.-Véroni
que, veuve de Isack Dévalée, — Jeanne Roland , âgée de 28 
ans, domestique, rue Ste.-Marguerite.

*** Les TAXES du PAIN à Liège, t|u (3 septembre, çonf 
Igs mêmes' que la semaine dernière.

SPECTACLE. —Dimanche prochain, 13 septembre, Eu- 
phrosine et Cm-adin , ou le Tyran corrigé , opéra en 3 actés, 
musique dé Me’hul, suivi du Trésor Supposé , opéra en uii 
acte ; le spectacle sera terminé par les Manteaux ou la conspi
ration , vaudeville en 2 actes.

TEMPERATURE a Liège, du 12 septembre. — A 8 heures 
du matin, 12 degrés au-dessus de zéro, à 2 heures, 14 degrés id.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
FÊTE EN GLAIN. — Le Sr. Magnée donnera BAL diman

che. lecsi et jeudi, àl’ancienue maison de M. Dister, n0 736. 81

FÊTE A CHALDFONTAINE, DIMANCHE 13 COURANT
A. Ilfxp.ard , tenant l’hôtel de Liège, à Chaudfontaine , a 

l’honnèur d’annoncer qu’il donnera BAL le dimanche de la 
fête. — Les grands soins, qu’il prendra pour qu’on soit bien 
et promptement servi, lui fait espérer qu’on lui fera l’honneur 
de, descendre chez lui. " ’ 95

Jvr» E. Lassetïce-Rongf, , écuyer, a l’honneur d’annon
cer au public qu’il reprendra demain lundi le cours 

jt de ses leçons d’équitation , dans son manège qu’il 
vient u'e bure restaurer et recouvrir entièrement à neuf; 104

Avis à MM. les Amateurs do CHEVAUX.

-sW*® Je suis arrivé à l’hôtel de la Pommelette avec, 
un grand transport de très-beaux chevaux de selie , 

gjfeasatkSade voiture et de cabriolet. J’y resterai quelques 
jouts. G. Hiigers. 62

HUITRES anglaises , chez Parfondry, de,rr. l’Hôtel de-Ville,

Eirkei-Drosse , négociant,Vue Ste-Ursule , n° 888, vient 
de recevoir un joli assortiment de TAPIS DE TABLE , qu’il' 
vend au prix de 2 fis. 25 cents, jusqu’à 16 fls; de plus 
und forte partie de mérinos à 47 cents. Toiles de lin et dé 
chanvre de 20 cents jusqu’à 1 fl. 50 cents. 11 tient également 
les FLANELLES, COTONS', PERCALES, SCHEMING, 
MOUSSELINES , et tout ce qui concerne le commerce 
d’aunage. • i 05

RUE HORS-CHATEAU ENSEIGNE DU DRAGON D’OR, 
N°. 495 près les ci-devant Mineurs.

J. Olivier , teinturier, petit-fils de M. Delfosse, cohtinue 
avec succès l’état de son grand-père , qui est connu depuis plus 
de 60 ans. Le public sera satisfait. ' 466

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE.
Ee mardi , quinze septembre courant, aux onze heures du 

matin , sur la place du Grand Marché de la ville de Liège , 
il sera procédé à la VENTE au plus offrant et dernier enché
risseur , de MEUBLES ET EFFETS, consistant en tables, 
chaises, basse garderobe, un réveil avec sa caisse en bois de 
chêne, bouloîrs en cuivre jaune, moulin à café et autres ob
jets de ménage, ainsi qu’environ quatre cent huit livres dé 
farine de froment etc. Le tout argent comptant.

A. H. Ciasen. HQ

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE.
Le lundi , quatorze septembre courant, aux onze heures di( 

matin , sur la place du Grand Marché de la ville de Liège, il 
sera procédé à la VENTE au plus offrant et dernier enchéris
seur, de MEUBLES et MARCHANDISES, consistant en tables, 
chaises , haute-garderobe , horloge avec sa caisse , café , sucre, 
et d'autres articles trop long à détailler. Le tout argent comp
tant. A. H, Ciaseig ni

Tente publique d'un corps de ferme , situé à Bois (Condros.)
Jeudi 24 septembre 1829, à 10 heures du matin, il sera 

procédé par le ministère de Me Gengoüx, notaire d’arron
dissement à la résidence d’Heure, à la VENTE publique et 
aux enchères, en masse et ensuite en détail, d’un CORPS 
DE FERME, d’origine patrimoniale , situé à Bois , commune 
de Bois-Borsu (Coudroz), canton et district de lluy , province 
de Liège, sur la nouvelle route de Marche à Tenvague , con
sistant en bàtimens d’exploitation , jardin , pré et terres labou
rables ; le tout de la contenance de 56 bonniers.

Cette vente se fera chez les sieurs Dubois , aubergistes 4 
Mean , commune de Masse, province de Namur , à long terme 
de crédit.

Entredems on peut prendre connaissance des conditions chez 
le propriétaire M de Neubbeüser , receveur fie l’état àDam- 
piconrt, canton de Virton , grand-duché de Luçembourp , ou 
en l’étude dudit M® Gengoüx, à Ileure, près de Marche. ° 108

Mercredi , le 23 septembre 1829, à onze heures du matin, 
à l’Hôtel-de-Ville à' Maestricbt, il sera procédé par le mi
nistère du notaire IIupkens , résidant à Maestricht, à la VENTE 
publique et adjudication au plus offrant, sous réserve d’ap
probation ou désapprobation par la régence de ladite ville 
endéans 24 heures après la vente, d’une grande et spacieuse 
MAISON et bàtimens y attenants , cour, grand jardin et au
tres dépehdances , située, rue de Tongres , n° 382 , à Maes
tricht , où la cour d’assises de la province de Limbourg a 
tenue sqs séances, tenant d’urt cqté M. Ÿrylbqff, de l’eutrp 
côté M. Germain.

Cette maison dont l'acquéreur entrera de suite eu possession 
et jouissance est très favorablement située à proximité du noué 
veau palais de justice et propre à une fabrique message
rie , hôtel, etc.

Informations ultérieures à prendre dès-à-présent en l’étude 
dudit notaire, rue des Beggards , n°114l , à Maestricbt. 112

A VENDRE au n° 865 , rue devant Sainte-Croix , DEUX 
VITRINES , COMPTOIR et plusieurs beaux VITRAGES » 
dans le goût moderne. ' g3

On CHERCHE un DOMESTIQUE muni de bons certificats, 
sachant lire , écrire , et soigner un rnalade. S’adresser rue sous? 
la Petite Tour, n° 64. 113

Une FILLE sachant faire une cuisine bourgeoise , DÉSIRE 
trouver de L’OUVRAGE à la journée. S’adresser u° 109, suç 
la Fontaine. P|



J’ai l’honneur d’annoncer au publie que mes COURS des 
langues hollandaise, française, de tenue de livres, d’arithmé
tique , de correspondance commerciale et ordinaire et de belle 
écriture, recommenceront le 15 courant. S’adresser rue de la 
Rose , n° 469 , à Liège. F. Frédéric.

Au même n°, il y a un QUARTIER au rez-de-chaussée à 
LOUER avec cuisine, pompe , cave et verger. 93

Le bourgmestre de la commune de Dalhem, informé les 
amateurs, qu’il fera procéder devant l’administration muni
cipale dudit lieu, le mardi 22 septembre courant , à 10 
heures du 'matin , en la maison commune de Dalhem,* à la 
location au plus offrant de neuf pièces de BIENS COM
MUNAUX , tant prairies , terres , jardins que pâtures , si
tuées 4 Dalhem.

Le tout aux clauses et conditions à voir à la Mairie et pour 
lors à prélire. Ce 17 septembre 1829.

J. D. Schrivers , bourgmestre- 106

531 VENTE DE VINS EN PIÈCES.
Mercredi 2o septembre 1S29, à 3 heures de relevée, il 

sera procédé pour compte de l’expéditeur , sous la direction 
de P. H. J. Dovivier , à la VENTE au comptant aux clau
ses et conditions lors â prélire, de douze pièces VIN de 
Bourgogne 1S25 déposées en crédit permanent, rue de l’Agneau 

joignant le n° 427.
PN. Il y sera adjoint 15 pièces autre VIN de Bourgogne 

meme année.

532 Demain lundi, vers les 4 heures de l’après-midi, on 
VENDRA chez?. H. J. DuvrviEjqrue Velbruck , deux CUVES 
de brassepr , dont une de la contenance de 20 tonnes et l’au
tre de 10. Argent comptant.

( ) On CHERCHE une SERVANTE d’une trentaine d’années , 
sachant faire une cuisine bourgeoise et munie de bonnes re
commandations. S’adresser n» 1002, derrière la Maison-de- 
Vilie, où on dira pour qui c’est.

. Mercredi prochain , à la Salle de C. Houbaer et Ce., der- 
Ie 1>ala,is ’ n° 5,° ’ ,on VENDRA une forte QUANTITE 

D OBJETS de menuiserie et de serrurie en bon état, entre 
autres, des serrures, fiches, espagnolettes etc. ; et beaucoup 
(Je meubles, linges , habillement, plusieurs miroirs etc. 107

r^TT c n° 1 c*erriere St-Jacques, on DEMANDE une bonne 
CUISINIERE et une FILLE de quartier connaissant bien son 
service. (0g

MAGASIN DE MEUBLES EN ACAJOU ET AUTRES
MONSEUR , tapissier rue Haute-Sauvenièrc , vient de rece

voir de Paris : Nouveaux modèles de rideaux, draperies et 
décorations d’appartement ; tapis en tous genres particulière
ment des tapis de table en toutes couleurs, tissu damassé à 
dessins les plus riches ; tapis de pieds , dessentes de lit d’une 
nouvelle disposition. Mousselines brodées à guirlandes et des
sins les plus recherchés, à carreaux et à rayures ; étoffes'en 
couleurs très variées pour draperies ; bordures nouvelles pour 
rideaux; franges de coton , de laine, de soie ; dorures en tous 
genres pour meubles ; comte-pointes en piqué , molton et 
laine ; plumes de lit, crin à matelats, et généralement tout 
ce qu’il y a de plus nouveau et de plus distingué dans l'ameu
blement , le tout à des prix très modérés. 79

530 Le notaiie Dusart est chargé de VENDRE de gré-à-gré 
une jolie petite MAISON de CAMPAGNE, couverte en ardoises, 
ayant quatre pièces au rez-de-chaussée, quatre eu haut, caves, 
puits et citerne, jardins , prairies et bosquet, avec une petite 
MAISON consistant en deux pièces , écuries, caves, puits et 
jardin; le tout planté de beaux arbres, contenant environ un 
bomber 20 perches, situé à l’entrée de Volera , près de Lié-’e.

Plus deux bombers métriques de prairies et terre aux en
virons. 11 est aussi chargé de PLACER un capital de 4000 
florins des Pays-Bas.

La houillère de BEN étant en {deine activité , l’on peut s’y 
pourvoir du CHARBON de très-bonne qualité , à l’endroit 
nommé mis Houillères , situé entre la Sarte-à-Ben et le vil
lage de Solières.—En second lieu , l’on peut se pourvoir de 
charbon dudit établissement à la galerie située tout près de 
la grande route de Huy à Namur, entre les villages de Ben 
et de Gives, où un chemin nouvellement tracé à travers la
campagne , très facile et bien empierré , aboutit à la paire. __
En outre un dépôt de ce même charbon se trouve à l’autre rive 
de la Meuse à Bas-Oha. S’y adresser au Sr Moha , géomètre. 99

Le 17 septembre 1829 , à une heure de relevée , il sera 
PROCÉDÉ devant l’administration municipale, à la maison 
commune de Dalhem , à L’ADJUDICATION au rabais des 
TRAVAUX pour la restauration de la maison commune dudit 
lieu , aux clauses et conditions à voir à la mairie , tous les 
jours , pour être admis à enchérir , il faut y présenter des sou
missions sur timbres et cacheiées avant l’heure de l’adjudica
tion. — Ce 7 septembre 1829.

J.-D. Schrivers , bourgmestre. 66

-A VENDRE, chez le sieur Augustus , à XHOVÉMONT , 
n° 504 ter, DIX FILETS propres à la tendrie, de toute 
longueur et hauteur , DEUX à la liaye tout neufs, montés 
ou *nou ; sept pièces de RIDEAUX dits gordinnes. — 11 ra- 
commode tout tilet.

Un JEUNE HOMME ayant travaillé très löng-temps dans 
une maison de banque et dans plusieurs autres parties , dé
sire se placer , ayant un petit capital, il l’offrira en garantie. 
S'adresser au bureau de cette feuille sur la lettre L. 98

J ÉCHANGE les louis vieux à f. 25; louis ordinaires et 
pièces 20 f. -i p2 °[0 agio ; ducats fil 85 ; guindés 1 25 à 26; 
souverains anglais f 25 20 ; souverain Brabant f 34 80 ; Frédé
rics de Prusse f 20 35 à f20 40 suivant l’année; thalers 3 65; 
couronnes Brabant f 5 65 ; carlins , ryders, noailles ; quadru
ples etc. au taux le plus élevé.

J. F. Masü, rue Vinave-d’Ile, n° 52. 65

@3* FAR AUTORISATION.
VENTE , après cessation de commerce ,-d'tine grande quan

tité de Marchandises.
Madame VojQue, rue Vinave-dTle, n° 616, à Liège, fera 

VENDRE les 22, 23 et 24 septembre 1829 , à deux heu
res de l’après-midi, par le ministère de M. Jean-Baptiste 
Lardinois , agent d’affaires et entrepreneur de VENTES , les 
marchandises et les autres objets dont suit l’énumération.

« DK APS , ratines, circassiennes, manteaux confectionnés 
avec ses draperies, mérinos, velours desoie, indiennes, co
tons , cotonettes, b,lièges, jaconats , cotes-palics , mousselines, 
percales , nankinettes, sclialls, tulles, voiles , cravattes , mou
choirs , pélérines , bouets , quincailleries, etc. , etc. » Ces 
marchandises sont d’une grande fraîcheur.

A chaque séance il sera vendu : tableaux , gravures, gla
ces ; meubles en acajou et en chêne; linges de corps et de 
table ; etc., etc.

Nota.—• Les puiemens se feront au comptant.

Le lundi, 21 septembre , à une heure après-midi, le notaire 
Ernst d’Aubel, exposera e;i VENTE , eu la demeure du sieur 
Ignace Bemelmans, négociant au Marché d’Aubel, une petite 
FERME nommée Kneuppelstock , située à St.-JEAN SART, 
commune d’AUBEL, appartenant aux représentants Ignace 
Bemelmans, S'adresser au notaire susdit ou à l’ayocat Neujean , 
à Herve, pour en connaître les conditions. 55

523 VENTE D’OIGNONS DE ELEURS.
Lundi, i 4 septembre , à 3 heures de relevée , il sera VENDU 

une quantité d’oignons de fleurs, venant (le Harlem , con
sistant en hyacintes doubles et simples, tulipes , id. iris d’Es
pagne, crocus, anemones, campernelles, renoncules, tritel- 
îaria , narcisses à bouquets de toutes couleurs , doubles jon
quilles colcliicum , lis , etc. Le catalogue se distribue chez 
Duvivier , rue Velbruck, chargé de la VENTE.

P. S. Le même jour à la suite des oignons susdits , on 
VENDRA un parc de tulipes, composé de 20 lignes dont 12 
de 1re tête , dont on garantit l’exactitude des noms et qualités 
énoncés à la note déposée chez le même, où l’on peut en 
faire lecture à loisir.

PROVINCE DE LIÈGE. 
Adjudication.—.Lelundi, 14 du courant, à 1| 

matin, .1 sera procédé à l’Hôtel des États à Liège, p2 
M. le conseiller d état, gouverneur de cette province en »! 
sence de M. l’ingénieur en chef du waterstaat à la J? 
dication des ouvrages à exécuter pour le rétablissement 5 
partie du chemin de Ilalage avec perré et empierrerait 
la commune de Hennalle, en amont du passage d’eau deV-
de ia£Meus°enS ** P'Û£>du sieur Delwaicle ’ 

L’adjudication aura lieu par soumissions“ et aux enchère 
*:levis d’après lequel il y sera procédé, est déposé! 

1 Hôtel des États, et aux bureaux de M. l’in dnieur en tie! 
ou 1 on pourra en prendre lecture, et obtenir tous les éclata» 
mens necessaires. —1 A Litige , ie 9 septembre i829.

avec, l™tcs facilités de payement deux stau 
MAIS O iN S situées a Chaudfontame.

S’adresser, pour les voir à M. Lejeune Blandin, i l’il 
des Grands-Bains à Cliaudfontaine , et pour les conditio: 
PlaceXerte, n” 41 , à Liège.

1 ) ,A VENDRE une superbe propriété avec ira très-beau cli 
,3“ ",atl f la moderne, d’un abord facile, près de la erandïonle 
de Liege a Aix-la-Chapelle ; l’acquéreur aura les pins grandi! 
facilites pour le payement.- S’adresser au notaire îaqot, m 
Souverain-Pont, n° 591 à Liège.

, Belle MAISON de CAMPAGNE , située entre Liège et Hem 
a. v ENDRE , â LOUER ou à ÉCHANGER contre biens ko. 
ciers ou rentes. S’adresser rue Souverain-Pont, ii° 312, à Liège

A VENDRE une belie et spacieuse MAISON, libre deck- 
ges, sise rue porte St.-Léonard , n° 660.

A VENDRE ou à RENDRE ,une grande et belle MAISON, 
située a COUONMEUSE, n° 1 , jouissant delà vue la plus agréa- 
ble et à l’entrée de la promenade , composée de sept places par 
terre , huit chambres, grande cour , remise., deux écuries, 
grand et beau jardin , garui de plus de deux cents arbres de 
toutes especes de fruits. Au bout dudit jardin, il y a un grand 
bâtiment qui a servi à une distillerie et à une brasserie, me 
deux issues derrière Coronmeuse. S’y adresser.

Beau QUARTIER , donnant sur la rue, avec cuisine,un 
et grenier, entièrement indépendant , à LOUER , nie des C»; 
mes, n° 290 , à voir de iO heures à midi.

BELLE VENTE.
Lundi, 14 septembre 1829 , à dix heures du matiu , Mde. la 

baronne de Serdobin , fera VENDRE à son Château de 
ÇHOKIER, par le ministère du notaire Fp.aiiun , un beau 
taureau, six belles vaches, trois beliers , de race pure me
rinos, cinquante moutons gras, et quarante-sept brebis , moitié 
mérinos, moitié métis, 5e génération, trente cochons dits Mur
rains ; plusieurs pièces de vin indigène et quantité de beurre 
première qualité. 67

C ) Mardi, 15 septembre 1829, à 11 heures du matin , pour 
finir en un jour, dans le chantier des sieurs L. Delvaux, F. 
Doneux et sœur, sur Avroy, le notaire Delvaux VENDRA 
une quantité extraordinaire (le bois sciés savoir : une partie très- 
considérable de PLANCHES et QUARTIERS de chêne, fort 
sèches , propres à employer de suite , de toute longueur , jus
qu’à 4 lq4, 4 3(4, 5 , 51(4, 5 1(2 et 6 aunes ; une grande 
quantité de feuillets, fonçures et barreaux , une partie ex
traordinaire de wères , terrases et posselets, plus de douze 
mille aunes de planches et quartiers de hêtre, planches et 
lattes de bois blanc-, plusieurs cents de rais, douves et jan
tes, horions de chêne, de noyer et de bois blanc, etc. , etc. 
Argent comptant.

On cherche un DIRECTEUR ou administrateur pour une 
HOUILLÈRE, située près de la ville d’Aix-la-Chapelle; on désire 
qu’il sache le français et l’allemand, son traitement sera pro
portionné à son talent et à ses connaissances. S’adresser à 
M. S. J. Carlier-Düsiet , rentier, rue St.-Hubert, n° 594 , à 
Liège. 942

Un JARDINIER au fait de gouverner des serres et orangeries , 
jardins potager, enfin tout ce qui concerne son état, désirerait 
se placer. S’adresser au faubourg St.-Léonard , n° 56, on dira 
pour qui c’est. 99 i

M. Henri Leclerc , professeur de CALLIGRAPHIE, bre
veté , quai de laSauvenière , n° 816 , à Liège , enseigne à écrire 
en 8 ou 10 leçons; il possède aussi une méthode de lecture 
très-abrégée. 959

POMMES FINES ET POMMIERS-NAINS A VENDRE,
C. N. J. Phtlipue , fils, PÉPINIÉRISTE PROPRIÉTAIRE, 

n° 892, près du Val-Benoit, à Liège, à un assortiment d’en
viron 35 à 40 mille pommiers-nains, la plupart très forts
et conduits en pyramide; il les garantit pour être tous gref
fés sur vrai paradis et des meilleures qualités ; les amateurs 
qui en douteraient peuvent s’en assurer en venant les voir,
( ils sont actuellement en fruit) et en ne payant qu’aprës 
qu’ils les auront vu porter chez eux (15 mois après la li- 
vrance faite), il est également’ assorti en tout autre arbre 
fini Lier quelconque, soit à basse , demi, ou haute tige; le 
tout au plus juste prix. 38

On DEMANDE une SERVANTE au n° 338, derrière Saint- 
Thomas , où on dira pour qui c’est. 74

529 Lundi prochain , 14 courant, on VENDRA chez P.-p1 
Duvivier , rue Velbruck, 2 filets aux alouettes avec lent ba
sons et accessoires de 90 pieds de long et un aux petits oisea«5- 
avec blouse dit à la baie, ainsi qu’une quantité de MEUBLE- « 
effets. Argent comptant.

On désire trouver un GARÇON de table, sachantcoropl 
au billard , et muni de bons certificats S’adresser au m 
de cette feuille , sous les lettres B. V.

Un APPRENTI TYPOGRAPHE , sachant lire le J»»*" 
peut se présenter au Bureau de cette feuille.

COMMERCE.
Bourse de Paris du 9 sep.— Rentes 5 p. -i;,- 

du 22 mars 1829 , 107 fr. 55 c. — 4 1(2 p. 0[0,1°®*’ j, 
du 22 mars, 000 fr. 00 c. —- Rentes 3 p. 0[0, J™1 Uj 
22 juin 1829 , 81 fr. 10 c. — Actions de la hampe, ' 
fr. 00 c. — Emprunt royal d’Espagne, 1829, 73 ir- 1’ 
Emprunt d’Haïti, 360 fr. 00 c.

58#Bourse d’Amsterdam du 10 sep. — Dette active , pj 
— Idem différée 63(64. — Bill, de change 22 0(0- . j 
clicat d’amort. 4 1(2 100 5(8.------Renie renihdicat d’amort. 4 1(2 100
0(0. —— Act. Société de coin. 87 3(8_0[0. — Hain-J'
ctCe 5100 1(2. —Dito ins. gr. li. , 59 11 (16. —JJllu k ' 'un f- 
92 118. —Dito ein. à L. 5, 94 1(8. - * g| 1,1

-Danois à Londres, 69 3(4. I- Ren. fr- 3 T
Esp. H. 5 1(2 °[°, 27 1(4. — Dito à Paris, 49 fl4:

Rente Perpét. 49 1(2 0(0. — Vienne Act. «1.3^ 
Métall. , 97 1(4. -—— A Rot. 1er 1. 000 à 000. — UA 1; fi 
0(0 00. — Lots de Pologne 00 0(0 à 00 0(0. — *'» 
conet 5 , 81 1(2.-—Dito Londres 5, 87 f (4.

- , „ la
Bourse d’Anvers du 11 sep.----- Effets

cours ont fermés comme suit : Actions de la socl.jj jp J
merce des P.-B. , 87 0(0 ------ Métalliques , ^
Lots de Rothschild de fl. 100 200 — dito fl. tgnel)lujJ
— Lots de Pologne de fl. 300 89.----- Je -
74 1(4. —• Rente d’Espagne inscrite au gr®Dl .ju 3(4 
p. 49 1(4 P. — dito de 500 p. — Certificats c, v(ic ded;!
•—dito à Londres 87 (00. -— Empruntde Sicile, , |0 J- 
87 1(4. —2' levée de 1824, 86 0(0. — Emp111
nois, 69 1 (2. - Haïti. - ‘ ... .r p,.is,le^

Changes. — Il est resté peu de Londres et ae i 
fort est rare. . • ftS 0|0 r

Amsterdam court 3(8 0(0 p. A. ; à tf°‘s 00 II2-*!?
Londres court 12(7 1(2 A.—à deux mois 1- -, g A...
— à trois mois 12 7 1(2 A.----- Paris Ç01“'4 ‘___ _ pr®ilCç
à 2 mois 47 1(16 A. — à trois mois 46 7[»- -jgA- ;
court 36 3(8. —• à six semaines 36 3(16. — a 3 j.( A-
Hambourg court. 35 5(8. — à deux mois a 
trois mois 35 3(1(3.

II. LIGNAC, imprim. du Journal,place<4u ^e</


